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d’aménagement 
 

Le projet a pour objectif l’aménagement d’un site à vocation d’habitat, de commerces et de 
bureaux à Saran (cf. Annexe 2), sur un terrain d’une superficie totale d’environ 1 ha. Le 
projet se situe sur un terrain occupé par des friches. Le projet d’aménagement entraîne la 
création d’une surface de plancher de 10 612 m2. 

Le projet, situé dans la future ZAC des Portes du Loiret à Saran (45), consiste en l’aménagement d’un site à vocation d’habitat, de commerces 
et de bureaux sur une emprise d’une superficie totale d’environ 1 ha (cf. Annexe 4). Le programme prévisionnel est le suivant : 

- 7 593 m2 de surface de plancher à usage de logements (dont 1 473 m2 de surface de plancher à usage de logements locatifs sociaux) ; 

- 1 033 m2 de surface de plancher à usage de commerces ; 

- 1 986 m2 de surface de plancher à usage de bureaux. 

Le projet vise la création d’un quartier à vocation d’habitats, de commerces et de bureaux en zone AUD du Plan Local d’Urbanisme de Saran 
dont la dernière modification a été approuvée le 21 décembre 2017. La nature du projet s’accorde au zonage réglementaire du PLU (cf. 
Annexe 15) : la zone AUD caractérise les zones à destination d’habitat. De plus, le site du projet s’inscrit dans le cadre de l’OAP ZAC de 
l’aérodrome.  
 
 



Le site du projet s’inscrit dans le cadre de l’OAP ZAC de l’aérodrome dont les objectifs sont les suivants : 
- Créer un quartier mixte élément constitutif du cœur de ville / Assurer la mixité des fonctions sans créer de grands secteurs 
monofonctionnels ; 
- Faciliter l’accessibilité à ce quartier et le connecter aux autres quartiers par le développement de liaisons diverses et 
complémentaires (franchissements des grands axes ; liaisons douces ; voies routières et transports en commun…) ; 
- Poursuivre l’aménagement en donnant au cœur géographique de la commune un rôle de réelle centralité urbaine liant les 
différents quartiers ; 
- Préserver des aires de respiration vertes au sein du tissu urbain ; 
- Construire un projet de ville visant la performance environnementale en privilégiant un urbanisme sobre, aux formes urbaines 
et implantations adaptées aux différents contextes, tout en limitant les pressions exercées sur l’environnement. 

Les travaux se dérouleront en 2 ou 3 phases. 
Le démarrage des travaux est prévu pour le milieu de l’année 2021. 
La livraison du projet est prévue fin 2022 – fin 2023 selon les phases. 
 
L’ensemble des travaux réalisés sera conforme aux prescriptions du cahier des charges de la ZAC. 
 

Le projet porte sur la construction de quatre bâtiments de logements, d’un bâtiment de bureaux et l’aménagement de leurs 
espaces extérieurs. 
Les cinq bâtiments de l’opération s’implantent tout autour du terrain dont l’accès principal se fera par la voie au nord-est. 
Chaque construction s’insère sur la parcelle de la manière suivante : 
- Un bâtiment de 23 logements sociaux à R+3 est implanté à l’angle nord de la parcelle, en retrait de la limite nord-est. Des 
logements s’étendent sur l’ensemble des niveaux. 
- Un bâtiment de près de 2 000 m2 de bureaux à R+3 prend place à l’angle nord-est de la parcelle, en retrait de la limite nord-
est, son pignon est s’aligne à la limite séparative. 
- Le bâtiment A à R+3, est un bâtiment de 30 logements en accession avec deux commerces au RDC. Il s’implante en limite 
ouest de la parcelle, le long de la voie publique. 
- Le bâtiment B à R+3, comporte 33 logements en accession avec deux commerces au RDC. Ce bâtiment s’implante en retrait 
de la limite sud-ouest et l’un des pignons marque l’alignement avec la limite ouest de la parcelle. 
- Le bâtiment C à R+3, comporte 41 logements en accession, il s’implante en retrait de la limite sud-est. 
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Le projet a fait l’objet d’un certificat d’urbanisme et fera l’objet d’un permis de construire. 
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Le site du projet n’est pas situé en zone de montagne. 

Le site du projet n’est pas situé sur le territoire d’une commune littorale. 

Le site du projet n’est concerné par aucune ZNIEFF. 
Les sites les plus proches sont la ZNIEFF de type 2 « La Loire orléanaise » 
(240030651) située à environ 4,7 km au sud du site du projet et la ZNIEFF de type 
1 « Grèves de Loire à l’amont et à l’aval du pont Thinat » (240030735) située à 
environ 5,2 km au sud-est du site du projet (cf. Annexe 7). 

Le site du projet n’est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. 
Un arrêté préfectoral de protection de biotope (APB) est présent à environ 10,7 km au sud-ouest du site 
du projet. Il s’agit du site « Site des Sternes naines et pierregarin » (FR3800575), localisé sur les 
communes de Beaulieu-sur-Loire, Chatillon-sur-Loire, Lion-en-Sullias, Ouzouer-sur-Loire, Germiny, 
Guilly, Sandillon, Bou, Mareau-aux-Prés, Chaingy, Saint-Ay et Beaugency. 

X 

Le site du projet n’est pas situé dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve 
naturelle, une zone de conservation halieutique ni un parc naturel régional. 
 
Le Parc Naturel Régional (PNR) le plus proche est le PNR Gâtinais français, situé à environ 
49 km au nord-est du site du projet. 
Les réserves naturelles les plus proches sont la réserve naturelle régionale du Marais de 
Larchant (FR9300024), située à environ 65 km au nord-est du site du projet et la réserve 
naturelle nationale Saint-Mesmin (FR3600026) à environ 5,7 km au sud-ouest. 

Le PPBE première échéance de l’Etat dans le département du Loiret a été approuvé le 13 juillet 2012. Les 
infrastructures routières et autoroutières concernées par la première échéance sont celles dont le trafic 
annuel est supérieur à 6 millions de véhicules par jour. La commune de Saran est concernée par ces 
infrastructures pour l’A10 (section Artenay/Tavers) et la voie ferrée 570 000 (section Boisseaux à Tavers). 
La deuxième échéance a été approuvée le 27 mars 2017 et concerne les infrastructures dont le trafic est 
supérieur à 3 millions de véhicules. La commune de Saran est concernée par ces infrastructures pour la 
voie ferrée 570 000 (section Boisseaux à Tavers). La troisième échéance a été approuvée le 25 décembre 
2018 et concerne les infrastructures dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules ou 30 000 trains. 
La commune de Saran est concernée par ces infrastructures pour la voie ferrée 570 000 (section 
Boisseaux à Tavers). 

Le site du projet ne se situe pas dans le périmètre de protection d’un monument historique. 
Le monument historique le plus proche se situe à environ 3,7 km au sud du site du projet. Il 
s’agit de la Maison à lucarnes de type compagnonnique située sur la commune d’Orléans. 
(cf. Annexe 11).  
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L’inventaire des zones humides réalisé par la DDT 37 ne recense aucune enveloppe au droit 
du site du projet.  
La zone humide la plus proche du site du projet se localise à environ 1,4 km au nord (cf.  
 
 8). 
 

La commune de Saran et le site du projet sont inscrits dans la Zone de Répartition des 
Nappes de l’Albien et du Néocomiem et de la Nappe de Beauce. 

X 

 
La commune de Saran n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques 
Technologiques ni par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation.  

Le périmètre du projet n’accueille aucun site inscrit. Le site inscrit le plus proche du site du 
projet est le château du Clos Saint Loup et son parc situé à environ 5,9 km au sud-est (cf. 
Annexe 11). 

Le site du projet n’est concerné par aucun site Natura 2000. 
Les sites les plus proches sont la Zone de Protection Spéciale « Vallée de la Loire du Loiret » 
(FR2410017) désigné par l’arrêté du 22/11/2017et située à environ 4,8 km au sud du site 
du projet ; ainsi que la Zone Spéciale de Conservation « Forêt d’Orléans et périphérie » 
(FR2400524) désignée par l’arrêté du 29/02/1996 et située à environ 3,3 km au nord-est 
du site du projet (cf. Annexe 6). 

X 

X 

 
Aucun site BASIAS ou BASOL n’est recensé au droit du site du projet. Le site BASIAS le plus 
proche (CEN4502478) se situe à proximité immédiate du site, au sud-ouest. Le site BASOL 
le plus proche se situe à environ 2 km au sud-est du site du projet (cf. Annexe 14). 

La cartographie des zones humides probables sur le territoire du SAGE Nappes de Beauce 
ne recense aucune enveloppe de zone humide au droit du site du projet (cf. Annexe 8). La 
zone humide probable la plus proche se localise à environ 500 m au nord du site du 
projet (cf. Annexe 8). 

X 

Le périmètre du projet n’accueille aucun site classé. 
Le site le plus proche est localisé à environ 5,5 km au sud-est du projet. Il s’agit du « Site de 
Combleux » classé le 14 octobre 1988 (cf. Annexe 11). 

Le site du projet n’est pas situé dans le périmètre de protection d’un captage.  
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L’aménagement du projet à vocation d’habitat à Saran ne va pas engendrer de 
prélèvements d’eau directs dans le sous-sol ou en surface. 
 
Néanmoins, le projet va générer une consommation d’eau potable à la hauteur des 
besoins des habitants du futur quartier. 

L’aménagement du site n’impliquera pas de drainages, ni de modifications 
prévisibles des masses d’eau souterraines. 
Les eaux pluviales du projet seront stockées avant rejet vers le réseau eaux pluviales 
existant rue Ambroise Croizat. 

Aucun site Natura 2000 n’est présent au niveau du site du projet. 
Les sites les plus proches sont la Zone de Protection Spéciale « Vallée de la Loire du 
Loiret » (FR2410017) située à environ 4,8 km au sud du site du projet et la Zone 
Spéciale de Conservation « Forêt d’Orléans et périphérie » (FR2400524) située à 
environ 3,3 km au nord-est du site du projet. 
 
Le site du projet n’est directement concerné par aucun site Natura 2000 ; aucune 
incidence sur de tels milieux naturels/semi-naturels n’est donc à prévoir. 

X 

X 

 

Le site du projet situé sur la commune de Saran est principalement composé de 
friches. Le reste du site correspond à des zones piétinées. La biodiversité présente, 
que ce soit la faune ou la flore, n’est composée que d’espèces communes à très 
communes. Le site du projet n’est concerné par aucunes mesures d’inventaires 
(ZNIEFF) ou de protection (Natura 2000). Aucune incidence sur les milieux semi-
naturels et les espèces présentes sont donc à prévoir. 
Le SRCE de la région Centre-Val de Loire a été adopté par arrêté préfectoral le 16 
janvier 2015. Il est à noter qu’aucun réservoir de biodiversité ou corridor 
écologique potentiel n’est présent au droit du site du projet (cf. Annexes 10).  

Le projet sera excédentaire en matériaux. Les déblais excédentaires seront orientés 
vers des centres en adéquation avec les résultats des analyses de pollution. 
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Le projet n’est pas de nature à générer des nuisances sonores significatives, en dehors 
des périodes de chantier (impact temporaire). Lors de l’exploitation du site, les 
nuisances sonores susceptibles d’être générées sont liées à l’augmentation locale du 
trafic et à l’accueil de ménages. 
L’arrêté préfectoral portant classement sonore des infrastructures de transport 
terrestres du département du Loiret déterminant l’isolement acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit concerne le site du projet pour : la 
RD2701 (catégorie 2 - 250 m) (cf. Annexe 14). 

Le site Internet Géorisques ne recense aucune cavité souterraine au droit du site du 
projet. 
L’aléa retrait et gonflement des argiles est à priori moyen au droit du site du projet 
(cf. Annexe 12). 
Le site du projet se situe en dehors des zones potentiellement sujette aux inondations 
de caves et des zones potentiellement sujettes aux débordements de nappes 
(cf. Annexe 13). 
Saran est localisée dans une zone de sismicité très faible (niveau 1 sur 5). 

X 

Aucun site BASIAS ou BASOL n’est recensé au droit du site du projet. Le site BASIAS 
le plus proche (CEN4502114) se localise à environ 50 m au sud-ouest du site du 
projet. Le site BASOL le plus proche se localise à environ 860 m à l’est du site du 
projet (cf. Annexe 14). 
 
Le site du projet n’est concerné par aucune servitude d’utilité publique inscrite au 
PLU de Saran (cf. Annexe 16). 

Le projet s’établit sur des terrains en friche et des zones piétinées (cf. Annexe 9). Le 
site est donc artificialisé. En ce sens, le projet n’engendrera pas de consommation 
d’espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes. 
 
Le site du projet est situé en zone AUD (zone à destination d’habitation) du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saran dont la dernière modification a été 
approuvée le 21 décembre 2017. 
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Il existe un risque Transport de Matières Dangereuses diffus sur l’ensemble de la 
commune de Saran. 
Cependant, le site du projet ne recense aucune ICPE. L’installation la plus proche se 
situe à environ 720 m au nord-est du site du projet (cf. Annexe 14). 

X 

X 

Le projet sera générateur de trafic (déplacements pendulaires domicile 
travail…) à la hauteur de l’accueil de 127 ménages, des futurs employés 
et de commerces. 
 

X 

X 

Le site du projet n’est concerné par aucun inventaire, aucune mesure de gestion ou 
de protection du milieu naturel/semi-naturel. 
Le site le plus proche est la ZNIEFF de type 2 « La Loire Orléannaise » 
(FR240030651) située à environ 4,7 km au sud du site du projet (cf. Annexe 7). 
Les milieux présents sur les emprises étudiées ne montrent aucune interaction avec 
cet espace d’inventaire du patrimoine naturel. 
 

Le site de projet n’est directement concerné par aucun site naturel sensible ; 
aucune incidence sur de tels milieux naturels/semi-naturels n’est donc à prévoir. 
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Le projet va générer des émissions lumineuses propres à l’éclairage public du site. 
Le site d’étude se situe dans une zone défavorable à la qualité du ciel nocturne 
(100-200 étoiles visibles). Cela révèle une pollution lumineuse omniprésente. Les 
constellations et quelques étoiles supplémentaires apparaissent. Au télescope, 
certains Messier se laissent apercevoir. 
Le projet n’engendrera pas d’effets cumulés significatifs. 

Le projet n’est pas de nature à générer des vibrations, en dehors des périodes de 
chantier (circulation et mouvements des engins de chantier : impact temporaire). 

              / 

Le projet va nécessairement produire des rejets liquides tels que les écoulements des 
eaux pluviales sur les surfaces imperméabilisées. 
Les eaux pluviales du projet seront stockées avant rejet vers le réseau eaux pluviales 
existant rue Ambroise Croizat. 
Les eaux usées seront raccordées au réseau d’assainissement communal existant. 

              / 

Le projet va nécessairement produire des déchets liés à l’aménagement en lui-
même (chantier), mais également durant son exploitation (emballages, ordures 
ménagères). 

        / 

Le projet va nécessairement produire des effluents durant son exploitation (effluents 
domestiques à la hauteur d’environ 127 logements/ménages auxquels s’ajoute les 
effluents générés par les employés des commerces et bureaux). 
La charge hydraulique de la station d’épuration d’Orléans La Chapelle-Saint-
Mesmin présente une capacité nominale de 350 000 E.H. La charge maximale en 
entrée est égale à 281 177 E.H. Elle possède donc une réserve de capacité. 
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Comme vu précédemment, le site du projet ne se situe pas dans le périmètre de 
protection d’un monument historique (cf. Annexe 11). 
Un soin particulier sera apporté sur le traitement architectural ainsi que sur le 
traitement des espaces verts aux abords du projet. 

X 

Dans le cadre de l’évaluation des incidences cumulées du projet avec d’autres projets connus, l’analyse a porté prioritairement sur le 
territoire communal de Saran. Dans un souci de complétude de l’analyse, tous les projets connus situés sur les communes limitrophes ont 
également été recherchés : Gidy, Cercottes, Fleury-les-Aubray, Orléans, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Ingré et Ormes. Pour cela, la recherche a 
été effectuée sur les différents sites internet des services de l’Etat (site de la MRAE, CGEDD et fichier national des études d’impact) 
référençant, ou susceptibles de référencer, les avis de l’autorité environnementale (Date de consultation : 17/01/2020). Seuls les projets 
d’aménagement référencés à partir de 2018 sont intégrés à cette analyse. Huit projets ont été référencés : à Orléans (future ZAC sur le site 
des Groues, projet de zone d’aménagement concerté « Val d’Ouest », zone d’aménagement concerté (ZAC) « Fil-Soie », projet CO’Met) à 
Saint-Jean-de-la-Ruelle (zone commerciale et de services rue Paul Doumer), à Fleury-les-Aubrais (exploitation des activités d’abattage et de 
transformation de viandes, relocalisation de la fête foraine, création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Interives 1 ») et à Gidy 
(projet « Bio-S » de la société LES LABORATOIRES SERVIER INDUSTRIE). De plus, il est important de préciser que le projet s’insère dans une 
ZAC et que par conséquent, les autres parcelles seront également aménagées par des promoteurs. 
Le projet est susceptible de faire l’objet d’effets cumulés avec ces autres projets connus. Ces aménagements pourront être à l’origine d’une 
hausse des déplacements et des trafics routiers du secteur. 
La hausse de l’imperméabilisation des sols sur le secteur contribuera également à augmenter les ruissellements des eaux pluviales, qui 
devront être gérés en conséquence. 
Par ailleurs, ces projets engendreront une hausse de consommations en eau potable et en électricité, ainsi qu’une hausse de la production 
des déchets et des effluents, les réseaux communaux devront être adaptés en conséquence. 
En outre, ces opérations d’urbanisation vont contribuer à faire évoluer le paysage local. Une attention devra être portée à l’insertion 
paysagère des projets afin d’éviter une banalisation des paysages. 
 

Le projet engendrera une modification des activités présentes aujourd’hui sur le 
site, du fait de la reconversion d’une parcelle occupée par des friches au profit de 
la construction d’une opération à vocation d’habitat, de commerces et de 
bureaux. 



  L’ensemble des constructions seront labelisées NF Habitat. 
Le site du projet est desservi par le réseau de transport en commun de l’agglomération. Ce réseau sera renforcé. 
La continuité naturelle et paysagère établie dans le cadre de la ZAC sera respectée. 
Une voie piétonne et une voie cyclable sont présentes à proximité du projet et permettront de rejoindre le centre bourg. 
Une attention particulière sera apportée aux espaces verts par la mise en place d’une frange paysagère. 
Les eaux pluviales du projet seront gérées par un bassin de rétention et un bassin enterré avec rejet à débit de fuite régulé. 
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